
o Article 91 En savoir plus sur cet article...

I. � Apr�s l'article 200 quaterdecies du code g�n�ral des imp�ts, il est ins�r� 
un III ainsi r�dig� : 

� III. � Plafonnement de certains avantages fiscaux 
au titre de l'imp�t sur le revenu 

� Art. 200-0 A.-1. Le total des avantages fiscaux mentionn�s au 2 ne peut pas 
procurer une r�duction du montant de l'imp�t d� sup�rieure � la somme d'un 
montant de 25 000 � et d'un montant �gal � 10 % du revenu imposable servant 
de base au calcul de l'imp�t sur le revenu dans les conditions pr�vues au I de 
l'article 197. 
� 2. Les avantages fiscaux retenus pour l'application du plafonnement 
mentionn� au 1, au titre d'une ann�e d'imposition, sont les suivants : 
� a) L'avantage en imp�t procur� par les d�ductions au titre de l'amortissement 
pr�vues aux h et l du 1� du I de l'article 31 et � l'article 31 bis ; 
� b) Les r�ductions, y compris, le cas �ch�ant, pour leur montant acquis au titre 
d'une ann�e ant�rieure et report�, et cr�dits d'imp�t sur le revenu, � l'exception 
de ceux mentionn�s aux articles 199 quater B, 199 quater C, 199 quater F, 199 
septies, 199 terdecies-0 B, 199 quindecies, 199 octodecies, 199 vicies A, 200, 
200 bis, 200 quater A, 200 sexies, 200 octies, 200 decies A, 200 undecies, 238 
bis et 238 bis 0 AB et aux 2 � 4 du I de l'article 197, des cr�dits d'imp�t 
mentionn�s au 1� du II de la section 5 du chapitre Ier du pr�sent titre, et du 
cr�dit d'imp�t correspondant � l'imp�t retenu � la source � l'�tranger ou � la 
d�cote en tenant lieu, tel qu'il est pr�vu par les conventions internationales. 
� 3. La r�duction d'imp�t acquise au titre des investissements mentionn�s � la 
premi�re phrase des vingt-sixi�me et vingt-septi�me alin�as du I de l'article 
199 undecies B est retenue pour l'application du plafonnement mentionn� au 1 
du pr�sent article pour 40 % de son montant. La r�duction d'imp�t acquise au 
titre des investissements mentionn�s � la deuxi�me phrase du vingt-sixi�me 
alin�a du I de l'article 199 undecies B est retenue pour l'application du 
plafonnement mentionn� au 1 du pr�sent article pour la moiti� de son montant. 
� 4. Un d�cret fixe les modalit�s d'application du pr�sent article. � 
II. � Apr�s le mot : � b�n�fices �, la fin du premier alin�a du 1 de l'article 170 
du m�me code est ainsi r�dig�e : �, de ses charges de famille et des autres 
�l�ments n�cessaires au calcul de l'imp�t sur le revenu, dont notamment ceux 
qui servent � la d�termination du plafonnement des avantages fiscaux pr�vu � 
l'article 200-0 A. � 
III. � Les I et II sont applicables � compter de l'imposition des revenus de 
2009, sous r�serve des dispositions sp�cifiques mentionn�es aux alin�as 
suivants. 
Pour l'application du I, il est tenu compte des avantages fiscaux accord�s au 
titre des d�penses pay�es, des investissements r�alis�s ou des aides accord�es � 
compter du 1er janvier 2009. 
Toutefois, il est tenu compte des seuls avantages procur�s : 
1� Par la d�duction au titre de l'amortissement pr�vue aux h et l du 1� du I de 



l'article 31 du code g�n�ral des imp�ts au titre des logements acquis neufs ou 
en l'�tat futur d'ach�vement � compter du 1er janvier 2009 et des logements 
que le contribuable a fait construire et qui ont fait l'objet, � compter de cette 
date, d'une d�claration d'ouverture de chantier ; 
2� Par la d�duction au titre de l'amortissement pr�vue aux m�mes h et l au titre 
des locaux affect�s � un usage autre que l'habitation acquis � compter du 1er 
janvier 2009 et que le contribuable transforme en logements ainsi que par les 
logements acquis � compter de cette date que le contribuable r�habilite en vue 
de leur conf�rer des caract�ristiques techniques voisines de celles des 
logements neufs ; 
3� Par la d�duction au titre de l'amortissement pr�vue � l'article 31 bis du 
m�me code, au titre des souscriptions en num�raire au capital initial ou aux 
augmentations de capital r�alis�es � compter du 1er janvier 2009 ; 
4� Par les r�ductions d'imp�t sur le revenu mentionn�es aux articles 199 
undecies A et 199 undecies B acquises au titre : 
a) Des investissements pour l'agr�ment ou l'autorisation pr�alable desquels une 
demande est parvenue � l'administration apr�s le 1er janvier 2009 ; 
b) Des acquisitions d'immeubles ayant fait l'objet d'une d�claration d'ouverture 
de chantier apr�s le 1er janvier 2009 ; 
c) Des acquisitions de biens meubles corporels livr�s � compter du 1er janvier 
2009, � l'exception de ceux command�s avant cette date et pour lesquels ont 
�t� vers�s des acomptes au moins �gaux � 50 % de leur prix ; 
d) Des travaux de r�habilitation d'immeuble engag�s apr�s le 1er janvier 2009, 
� l'exception de ceux pour lesquels des acomptes au moins �gaux � 50 % de 
leur prix ont �t� vers�s avant cette date.

Article 92 En savoir plus sur cet article...

I. � Le 1 de l'article 195 du code g�n�ral des imp�ts est ainsi modifi� : 
1� Le a est compl�t� par les mots : � dont ces contribuables ont support� � titre 
exclusif ou principal la charge pendant au moins cinq ann�es au cours 
desquelles ils vivaient seuls � ; 
2� Le b est compl�t� par les mots : � et que les contribuables aient support� � 
titre exclusif ou principal la charge de l'un au moins de ces enfants pendant au 
moins cinq ann�es au cours desquelles ils vivaient seuls � ; 
3� Le e est compl�t� par les mots : � ou si l'enfant adopt� n'a pas �t� � la charge 
exclusive ou principale des contribuables pendant au moins cinq ann�es au 
cours desquelles ceux-ci vivaient seuls �. 
II. � Le revenu imposable au titre des ann�es 2009 � 2011 des contribuables 
c�libataires, divorc�s ou veufs ayant b�n�fici� au titre de l'imposition de leurs 
revenus de 2008 des dispositions du 1 de l'article 195 du code g�n�ral des 
imp�ts en application des a, b et e du m�me 1 dans leur r�daction en vigueur au 
1er janvier 2008 et qui ne sont pas mentionn�s aux a, b et e du m�me 1 dans sa 
r�daction r�sultant de la pr�sente loi est divis� par 1, 5 � la condition que ces 
contribuables vivent seuls. 
III. � La r�duction d'imp�t r�sultant de l'application du II ne peut exc�der 855 
� au titre de l'imposition des revenus de 2009, 570 � au titre de l'imposition des 
revenus de 2010 et 285 � au titre de l'imposition des revenus de 2011. 
IV. � Apr�s le montant : � 855 � �, la fin du troisi�me alin�a du 2 du I de 



l'article 197 du code g�n�ral des imp�ts est supprim�e.
V. � Le pr�sent article est applicable � compter de l'imposition des revenus de 
2009.


